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TRIBUNAL D'INSTANCE DE
BOURGANEUF'

Place du Tribunal

JUGEMENT

23400 BOURGANEUF
'B' : 05.55.64.07.70

A l'audience publique du Tribunal d'Instance tenue le 8 Décembre 2004 ;

Sous la Présidence de DURAFFOUR Eric, Juge d'Instance, assisté de
G.RIEUX , Chef de Greffe" Greffier;

Aprés débats à l'audience du 8 septembre 2004, le jugement suivant a été
rendu;

RG N° 11-04-000015

Minute: ENTRE:

DEMANDEUR(S) :

JUGEMENT C , SA inscrite au RCS de R JUS le numéro 3. ayant siège social au
a ju M 59- W -, agi~s.~t pil't: ses représentants légaux domiciliés en

cette qualité audit siège; représentés par Me TOURAILLE Xavier, avocat du barreau de la
CREUSE; ..,

Du : 08/12/2004

ET: I:O! ]1(;1.

COFIDIS .,
'\JDEFENDEUR(S) :

, 23néeR" l M F' B(Madame V_-
comparaBle ;
Monsieur V.
par son épouse;

.A-

CI ~i23 comparant représentéT ~cM

:"F

v:
v

T
A née R

FAITS CO NST ANTS

Monsieur et Madame T V ont accepté l'offre de réserve
d'argent émise par la société C d?'un montant de 1 524,49 ~ le 10
juillet 2001, rembbrlisabl'e- eft pl\is',iè4rs mensualités de 45,73 ~,-.' '.'., ,
moyennant le paiement .d~intérêts SUI le capital prêté calculé selon un
taux de 16,92 % l'an.

PROCEDURE

,-" .., ""'
Après plusieurs impayés; ;~la( société' C, a assigné les débiteurs
devant le tribunal par acte"~'4ui~~!:~r dé~y!~ le 26 février 2004.

Al' audience du 17 mars 2004, monsieur et madame T Y'
n'ont pas comparu, la société C étant représentée par son conseil.

..
, ", i ",

Le jugement a été mis en délibéré au 21 avril 2004.
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Par jugement avant dire droit rendu le 21 avril 2004, le Tribunal a
rouvert les débats à l' effet, desou~ever)e possible caractère abusif de
plusieurs clauses du contrat de crédit et demandé l'avis de la
Commission des clauses abusives .sur les questions suivantes:

.la clause de fixation du taùX'des mtétêts;dans le contrat "L. ""entre
la société C et les époüXV ,qolitient-elle un déséquilibre
significatif entre les droits et obligations du professionnel et les droits et
obligations du conSommateur au détriment de ce dernier?

.la clause de variation du taux des intérêts dans le contrat "L
signé entre la société CI et les époux V contient-elle un
déséquilibre significatif entre les droits et obligations du professionnel
et les droits et obligations dû consommateur au détriment de ce dernier?

.la clause de fixation et de variation du montant du découvert dans le
contrat "1 signé: entre la société C et les époux V
contient-elle un déséql,1ilibre"significatife~treles droits et obligations du
professionnel et les droits et; obligations ,dU consommateur au détriment
de ce dernier? c ..:.,~;; c' --'. '

Et a renvoyé à l'audience,dü8.septenîbré2004,

b)L'avis de la commission des clauses abusives:

Après la saisine du 'Tribunal, la Commission des clauses abusives a
rendu le 27 mai 2004 un avis qu'elle a complété le 24 juin 2004.

Le 27 mai 2004 elle a,écrit

Avis relatif à des contrats de compte permanent

"La Commission des; çJ~"~,~~"4R;~sives,: ;,~.
" ",' ""

VU les articles L.132-1 et R.l~2~ô.du cod~ de la consommation

Vu la demande d'avis prése~tée par le tribunal d'instance de Bourganeuf
.., .

par jugement en date du21~âv~2~O4, dâiis:l'instance opposant la société
C à MonsieurT. _V:' et à'Madame A R ,son
épouse, ..'-: \.:;:,. ;:;

.' ,

Vu les articles L~311-1 à L.311-37 et L.313-1 du code de la
consommation, ." , .; ~::
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Considérant qu'il résulte du jugement efde la pièce jointe que suivant
offre préalable acceptée le lGjuillet2001, la société C -a consenti
aux époux 1 V _-A R une ouverture de crédit
utilisable par fractions dénommée "réserve d'argent", d'un montant de
10.000 francs pouvant êtreut.jlisée par t4àge sur un compte dénommé
"formule L ou par paie~~nts à l'aide d'une carte de paiement
délivrée par la société, le remboursement du crédit devant être opéré par
mensualités de 300 françs; que dans l'instance engagée par le prêteur en
remboursement des sommes du~s à la suite de la défaillance des
emprunteurs, a été relevé d'office l~ caractère éventuellement abusif des
clauses de fixation du montant du 4écouvert, de fixation du taux d'intérêt
contractuel par application du tauxi effectif global et de variation du taux
d'intérêt contractuel à partir du ta~ de 1?as~ ;

; ..

Considérant, d'abord, qu'au titre ~es cOnditions auxquelles a été faite
l'offre litigieuse, la clause qén~pc~e, relative à la fixation du montant et

, '

de la variation du découvert, ~st ainsi libellée:
..." ,". ...,

.;'

"Montant maximum du décDuveft4tiltsé .'celùi indiqué à l'article D.311-

1 du code de la consommqtion~:~oiià'cejour 140.000 francs. Crédit

disponible que vous avez cho(Sï'~ l'ouv~tùre: voir ci-dessus. A l'issue
d'un délai de 4 mois suiVani!la ~" ate d'o'ûverture de votre crédit, le

montant disponible pourra ârëiiu 1rienté-jusqu'au montant maximum du

découvert autorisé, paf fractidrlS", uccéssives ou en une seule fois, aux

conditions suivantes: ': ..1.

-que vous en fassiez la demande ~resse à C

-qu'aucun incident de pàiement n'ait été 'en reg istré sur votre compte ou
sur un autre crédit que C aurait pu vous consentir,

!

-que votre situation familiale, !.financière et professionnelle n'ait
étémodifiée dans un sens défa,v(Jr~bleau remboursement du crédit,

-,

-que vos possibilités de reriibouf$,ement soient suffisantes selon les

normes de la profession, "::1.0. ;"
1

-que vous n'ayez commis auc~e'.ri~latidh des dispositions du présent

contrat." !':,l '

Que cette clause doit être examinçe en contemplation du choix fait, au
recto de l'offre, par l'emprunteur d4montant de l'ouverture de crédit qu'il
a choisie, soit en l'espèce la somme Ide 10.000 francs; qu'en ce qu'elle fIXe
le montant du crédit,;la clause est~ éclairée par son contexte, claire et
compréhensible et, relative à l'objet du contrat, ne peut être déclarée
abusive; que si elle autorise les partiesà~augmenter le montant initial de
l'ouverture de crédit, dans la limitb du plafond réglementaire alors fixé.
à 140.000 francs, et si elle so$et l'exercice de cette faculté aux

conditions qu'elle énonce qui; P9ur cçrtaines, sont objectives, pour
d'autres, supposent une appréciatibn du 'prêteur, mais qui, en tout cas,
excluent la possibilité d'une a'qg'!:rle~tatlon tacite du montant du
découvert, cette clause ne prévoit ~!!'sque.l'augmentation du montant du
découvert doive être réaliséedahs les termes d'une nouvelle offre
préalable, qui doive être acceptée et qui ouvre une faculté de rétractation;
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que cette clause qui laisse penser que le prêteur ne doit pas, pour chaque
nouveau crédit que constitùêl'ari~entati~n du montant du crédit initial,
délivrer à l'emprunteur une offre préalable que ce dernier doit
formellement açcepter et que l'emprunteur ne dispose pas, à cette
occasion, de la faculté d'ordre public de rétracter son acceptation, crée un
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties, au
détriment du consommateur;

Considérant, ensuite, qu'au titre du coût total du crédit, le contrat
comporte une clause de fixation du taux d'intérêt ainsi libellée: " les

intérêts sont calculés au taux effectif global en vigueur qui varie en
fonction du solde débiteur soit, à la date de l'offre: ...pour un solde
débiteur supérieur ou égal à 10.000 francs et inférieur à 30.000 francs:
un taux de 16,92 % l'an (soif 1;41 %.x 12 mois)..." que cette clause, qui
comporte l'indication du taux selonJempntant du solde débiteur à la date
de l'offre, suivant différentes tr~nches, e~t .complétée par un "nota Il aux

termes duquel le coût totàl.d~; crédit dé.p~nd de son utilisation et varie
suivant le montant ~t la d~rée du décPu:vert effectif du compte de
l'emprunteur; qu'il est certainqu'au;,regar9 de la définition donnée par
l'article L.313-1 du code de l~ ~nso~ation, cette stipulation opère une
confusion entre le taux d'intérêt conventionnel et le taux effectif global
qui ajoute aux intérêts t?US les frais, commissions ou rémunérations de
toute nature directs ou indirects, de sorte que ce ne serait qu'en l'absence
de tels frais que le taux cpnventionnel serait égal au taux effectif global;
que s'il était avéré qu'une telle stipulation permette au prêteur de
percevoir de l'emprunteur des intérêts supérieurs à ceux qui auraient été
dus par application d'un taux conventionnel d'intérêts, on pourrait
admettre qu'une telle clause entraînerait un déséquilibre significatif au
détriment du consommateur;..qu'une telle occurrence n'est pas établie et
ne résulte pas avec évidence. de:la clause. litigieuse qui n'apparaît, dès

lors, pas abusive ;.

Considérant, enfin, que soùsla ïnêïnerubnque, le contrat comporte une
clause de .variation du taux d'intérêt ainsi libellée: "Le taux est révisable
et suivra les variations en plus ou en moins du taux de base que C
applique aux opérations de même 'nature et qui figure dans les barèmes
qu'elle diffuse auprès du public. 1/

Que s'il n'est pas contestable que le prêteur est libre de fixer le taux
conventionnel auquel il accorde les crédits, force est de constater qu'une
fois que le taux initial a été accepté parl.'emprunteur, devenant ainsi la loi
des parties, la clause litigieuse remet à la:.9iscrétion du prêteur la faculté
de faire varier le taux, et donc de:,:tt)odifier unilatéralement sa
rémunération, ce qui apparaît de nature à créer un déséquilibre
significatif au détriment du consommateur; que s'il est également stipulé,
sous la même rubrique qu'en cas de..,"révision de la tarification",
l'emprunteur en sera averti par écrit ,et pourra s'y opposer et demander par
écrit, dans un délai de 30 jours A compter de la notification, à amortir le
solde débiteur de son compte aux conditions tarifaires précédant la
modification, le contrat étant alorsrésilié~il convient d'observer que la
faculté de conserver les conditions tarifaires initiales est soumise à des
conditions de forme et de dél,aiet que son exercice entraîne la résiliation
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du contrat de crédit, de sorte que l'usage de cette faculté entraîne des
conséquences suffisamment dissuasives pour que l'emprunteur ne
l'exerce pas; qu'ainsi la clause qui laisse à la discrétion du prêteur le
choix des modalités de variation du taux du crédit, assortie au surplus de
modalités restreignant l'intérêt, pour l'emprunteur, d'opter pour le
maintien des conditions initiales du crédit, entraîne un déséquilibre
significatif au détriment de celui-ci et apparaît donc abusive;

EST D'AVIS:

100 que la clause deiixationd~ montant du crédit n'est pas abusive,
200 que la clause de variation du ~ontant qu crédit est abusive,
300 que la clause de fixation du taux d'intérêt n'est pas abusive, sous
réserve qu'une telle clause n'ait pas pour effet de mettre à la charge de
l'emprunteur des intérêts d'un montant plus élevé que ceux résultant de

"", ;.
l'application d'un tauxconvèntÎon-nel de'pareil montant,
40 cj que la clause de v~riatioï1' d~ 'taU:X::'de l'intérêt est abusive en ce

qu"elle ne sôum~i, pâS':t~ife ~:~ÎJiiktWn: àà des critères objectifs., " ., ' ,1. ..', " '."" '"préalablemeiit'èôrivèn1is~~' ,...,., '. "\,,,.,; .~":
, ; i ,,":1!,' l!;:. '.;! '. l. ;:'.::', ~,

Délibéré et adopté par lâ Commission dés clauses abusives en sa séance
plénière du 27 mai 2004 sur le rapport de M. J, .P B

En caractères italiques: texte ajouté lors de la réunion du 24 juin 2004

Le 24 juin 2004, elle a ;conI:j)lété son :avis par le texte mentionné en
italique. ",: ,:;

La lettre d'envoi de cet avis complémentaire signé du secrétaire général
de la commission des cla~s~s ap~sives 'e,strédigée comme suit:

, ' ,'.,' -.
"Monsieur le Président :,..: :..", ,,;:.,; , .;; :.:: ,.,j; !" :.,,'

..";,:: ".: ',;:;, j.,.',

Au cours de sa séartœ'.dû~i4:j~~~ prêri~~:~n considération le fait que les
clauses insérées .dans les ëontrats' suéc~ssifs par les dossiers cités en

, "

références étaiënt ia rèproduction des modèles types de crédit à la
consommationdécou1ant des artièlesL 311-8 et R 311-6 du code de la
consommation, la Commission ~ rédigé le point 40 des deux avis qui
vous ont été transmis le 29 mai de la faço~ suivante:

...,[...] .

Affaire 0 ,v~ ..(n. RG 1- .0. ) : "40 que la clause de
variation du taux de 1 'intérêtestabusive ~nce qu'elle ne soumet pas cette
variation à des critères obje:ctifs préalablement convenus."

Je vous prie de croire..."

Ces avis ont été régulièreriient portés à la\~oîii1aissance des parties par le
greffe du Tribuna). .-~::;; ',.. :". ;,"

Les parties ont pu e~:débattre;.iq~sdel'audience du 8 septembre 2004.
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Le jugement a été mis en délibéré àu6 octobre 2004 régulièrement
prorogé au 10 novemqre:2004puis au 8qécembre 2004.

PRETENTIONS ET MOYENS DES PARTIES

a Prétentions et ma ens de la société C .

La société demande au Tribunal de :

A titre principal :

-Dire et juger que le juge judiciaire est incompétent pour
apprécier la légalité des clauses de variation du montant du découvert et
de variation du taux d'intérêts reproduisant les modèles-types

réglementaires;

-Dire etjugerquelejugejudiciâire est tenu d'appliquer lesdites
clauses;

Subsidiairement,

-Dire et juger que le Tribunalnepeqtconstater le caractère abusif
des clauses incriminées pour priver le prêteur de son droit aux intérêts
sauf à violer les articles L 132-1 et L 31i~1 et suivants du code de la
consommation notamment)es articlesc~3li-9 et L 311-37 (dans sa
rédaction antérieure à lalo~du)1.décembre2001).

.A titre infiniment subsidiaire,

-Dire et juger que les clauses;incriminées ne revêtent aucun
caractère abusif.

En conséquence, condamnerMonsieurT _'0 et madame A
R à payer à la société C la somme suivante:

.3400,55 ~ majorée des intérêts au,taux contractuel à compter de la mise
en demeure du 19 décembre 2003, ce au titre du compte renouvelable
""l" ju 10 juillet 2001. :,;":

.ordonner la capitalisation decs intérêts daps les conditions de l'article
1154 du code civil. .'.' :'-; .5.."'. ..,. -

les condamner aux entiers dépens de l'instance.

.les condamner à lui verser une somme ,de 500 ~ en application de
l'article 700 du nouveau code de procédure civile.

ordonner l'exécution provisoire du jugement.
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La société C se prévaut de la déchéance du terme des crédits après
qu'aient été nris vainement en demeure de payer les débiteurs.

Elle produit les originaux des offres de crédit, les relevés de compte
complets ainsi que les lettres de mises epdemeure, sur lesquelless elle
fonde son action en paiement.

La société C s'en remet l'appréciation du tribunal pour l'octroi de
délais à monsieur et madame t y";

La société G conclut sur les clauses incriminées en soutenant

.que le Tribunal d'instance est incpmpét~nt pour connaître du caractère
abusif de clauses qui ne sont que l'application des clauses contenues
dans le modèle-type réglementaire. Elle prétend donc que le Tribunal ,en
contestant la validité de ces clauses, procéderait à une remise en cause
des dispositions réglementaires "que seule la juridiction administrative
peut examiner.

Elle soutient que la clause de variation du montant du découvert autorisé
est conforme aux dispositions réglementaires, le prêteur ayant utilisé la
distinction entre découvert autorisé et fractions disponibles prévues par
l'article L 311-10 du code de la consommation soulignant que le contrat
prévoit que "le montant disponible pourra être augmenté jusqu'au
montant maximum du découvert autorisé. par fractions successives ou en
une seule fois aux conditions...".

Elle assimile donc la dis~c~ionqécouver;t autorisé et découvert de base
à la distinction légale entre mont~t maximum du découvert autorisé et
les fractions périodiquement disponibles.

Elle soutient que la clause de variation du taux de base bancaire en
fonction de l'évolution du taux de base: du prêteur, est expressément
prévue par le code de la consommation.

Elle conclut donc qu'il est impossible de soutenir que ces clauses sont
abusives alors qu'elles ont été prescrites. par les pouvoirs publics et que
les tribunaux judiciaires ne peuvent .pas juger de la légalité d'un
règlement. :.

Subsidiairement, le prêteur soutient que.,.Je Tribunal opérerait un excès
de pouvoir en recherchant une déchéance; des intérêts par le détour de la
qualification de clauses abusives.

Il soutient que la suppression de la clause de variation du découvert
conduirait à déclarer les prélèvements, effectués au-delà du découvert de
base, comme ayant été consentis sans offre préalable de crédit.

La sanction serait alors la déchéance du droit aux intérêts prévus par
l'article L 311-33 du code de la consommation. il en conclut donc que la
Commission des clauses abusives et le Tribunal ont recherché à remettre
en cause la validité même de l'offre par rapport aux dispositions
particulières du crédit à la consommation.
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n conclut selon le même raisonnement d'un excès de pouvoir pour la
remise en cause de là clau~e de variatiÇ>n du taux d'intérêts, soutenant
que la Commission et le Tribunal recheJ;:cpent la déchéance du droit aux
intérêts.

il prétend qu'il n'y a aucune différence d'effets entre la nullité du contrat
et la déchéance du droit à intérêts du prêteur.

n soutient que la protection des clauses abusives ne peut être combinée
avec les règles protectrices du crédit à la consommation qui ne peuvent
pas être relevées d'office par le juge. S'appuyant sur d'importants écrits
doctrinaux, il prétend que la protection générale des clauses abusives ne
peut pas se cum~ler avec les dispositions spécifiques du crédit à la
consommation dont l'application est ainsi exclusive aux contrats de
crédit à la consommation.

il soutient que l'action en contestation de remise en cause des offres est
forclose et qu'une telle irrégularité ne peut donc être relevée d'office par
le juge. 0;:;

Assimilant l'action de relever d'office le caractère abusif de clauses
contrat de crédit à la violation des dispositions spécifiques du crédit à la
consommation, le prêteur conclut que le, Tribunal ne peut pas relever
d'office une telle irrégularité.

A titre infiniment subsidiaire, le, prêteur conclut au rejet du caractère
abusif des clauses débattues. .:

il soutient que le caractère abusif se définit au regard du contenu de la
clause et non des ambiguïtés de son expression qui relèverait d'un
contrôle de forme.

il prétend que l'article L 132-7 du code de la consommation qui permet
de déclarer abusives des clauses financières qui ne seraient pas rédigées
de façon claire, est aussi applicable.

S'agissant de la clause de variation du montant du découvert, il soutient
que si on considère que la clause estrine clause quelconque sans
dimension financière, le professionnel nebéiléficie pas d'un avantage
excessif sauf à considérer qu'un crédit consenti sans offre préalable
serait un crédit abusif. Si on considère. que la clause est une clause
financière; il soutient que son ca!actère incompréhensible n'a pas été
démontré alors que la Conimission et le Tribunal auraient dénoncé le fait
que la clause incite le consommateur à dépasser sa capacité initiale
d'endettement. .

Le prêteur soutient que la clause de variation du taux d'intérêt est une
clause financière dont il n'est pas établi qu'elle est rédigée d'une
manière incompréhensible. C'est seulement le pouvoir de faire varier le
taux d'intérêt selon un taux entièrement contrôlé par le prêteur qui serait
incriminé par la Commission et le Tribunal.



n soutient que le caractère abusif d~ la clau~e de variation du montant du
découvert de base n' est pa~ déqIontré "soulignant que cette clause,
destinée à faciliter l'exécution du. contI:at de crédit, laisse une faculté
pour le débiteur d'augmenter ou non son encours.

n conclut à l'absence de caractère abusif de la clause de variation du taux
d'intérêt rappelant que selon la Cour. de cassation ce type de fixation du
taux d'intérêt est licite pour stipuler un taux déterminé. n rappelle que le
risque d'abus n'est pris en compte que lors,de l'exécution du contrat sans
qu'une telle stipulation ne remette en cause la validité même du contrat.

La sanction est la résiliatiQn ou l'indemnisation de l'emprunteur.

il produit les justificatifs des documents publics contenant l'évolution
de son taux de base qui sont disponible sur internet et sur le minitel. il se
prévaut du label qualité-crédit.

: , ; " ,;!.::~','.

A titre infinÏn1ent subsidiaire, le prêteur conclut-que si le Tribunal venait
à réputer non écrites la clause pe ;variati<;>ll du découvert de base, aucune
sanction ne pourrait être mise en oeuvre du fait de la forclusion de
l'action et de l'impossibilité pour le juge de soulever d'office le défaut
d'offre préalable... S'agîssantdu caractère abusif de la clause de variation
du taux d'intérêts, il conclut que)e Tribunal devrait maintenir le taux
initial. , ,'.,

..: ;.';:'.
b Prétentions et mo ens de monsieureti:Madame T ---Y. ...

Par lettre du 9 mars 2004t madame T V soutient que son
ménage connaît des difficultés financières en raison de son chômage et
de la baisse de salaire de son époux; ..;'

Elle demande donc à bénéficier d'un échéancier de paiement.
:... '"

Elle produit les bulletins de pai~.- de son:mari et un certificat médical
attestant qu'elle ne peut pas se déplacer,: à:l' audience.

.'

Elle indique que les horaires de travail de son mari ne lui permettent pas
de venir à l'audience. '

Les époux V. 9nt comparu àl'~udience du 08 septembre 2004;
;,..'!";.,e'.:::!;\.;,i:

MOTIFS

L'article 77 du Nouveau,Co:de de Pro,cédure.Civile dispose cc Lorsqu'il ne se

prononce pas sur le fond dulitige~m~s que:Ja détermination de la compétence
dépend d'une question de fOn.d,;.J~ juge doit, dans le dispositif du jugement,
statuer sur cette question de fond et sur l~ compétence par des dispositions
distinctes

;~:'::;';";.: ~".;;
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1 Sur l'excel2tion d'incoml2étence soulevée l2ar la société C ~

L'exception d'incompétence soutenue par la société C est fondée
sur la compétence exclusive de la juridiction administrative pour
apprécier le caractère abusif ou non des clauses issues des modèles de
contrat de crédit consommation contenues dans le code de la
consommation et contractualisées par la société C
Or le Tribunal civil a la possibilité.de saisir~ la juridiction administrative

,

pour qu'elle statue sur la légalité de dispositions réglementaires qui
conditionnent la poursuite de l'instance civile.

Une telle saisine constitue un préalable pour permettre au Tribunal de
juger le caractère abusif ou non de la clause incriminée, le caractère
abusif du modèle réglementaire pouvant entacher de nullité la clause
utilisée par les prêteurs qui l'ontcontractualisée avec les emprunteurs.

Une telle appréciation participe directement du débat sur le fond pour
apprécier le caractère ;abusif des clauses mises en oeuvre par la société
C puisqu'il s'agtt.d~apprécierlecaractère abusif ou non de la clause
au niveau du modèle réglementaire.!cÎ )t.;f,i.\)-~.-

.' .~:,:. ;~, il ";:;'J,c.'

La saisine préalable dujuge:administratit'n~estdonc pas une déclaration
d'incompétence du' juge"civi1:'.m~is une~condition préalable de son

.., ." .appreclatlon ' ,',.' "!':"-"":' .;"'.;.:.' .'.. ..' ..:'

.: : ;', ;,: '.. ...;:;j:.

Mais un tel renvoi devanUe juge administratif est aussi conditionné par
le pouvoir reconnu au juge d~ soulever d'office le possible caractère
abusif d'une ou plusieurs clauses que çonteste la société C en
soutenant qu'en agissant ainsi le juge .cherche à contourner les règles
protectrices du crédit à la, 'consommation dont il appartient au seul
emprunteur de demander la protection au juge.

Or la société C soutient que le juge en appliquant la législation des
clauses abusives commet un excès de pouvoir alors que la législation sur
le crédit à la consommatioI:tcontientdes;règles particulières et exclusives
de l'application de la législation surles,~lauses abusives.

.': ; :: ':' .

En conséquence, il. :e~~..néceSsaire d'apprécier le rôle du juge pour
l'application de la législation::des:c~auses;abusives et de déterminer si la
législation particulière ducrédit~à"la consommation est exclusive de
l'application de la législation sur lesclaûses abusives pour répondre à
l'exception d'incompétence so~levéepar;lasociété C et décider ou
non de la saisine du juge administratif.

,'" .
.,." :!,,:"':'

:, i;~{:~;;'

; "C

..~:,

"';"-'
.';~ ~'"
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A Le ouvoir du'u e civil de soulever d'office le caractère abusif ou
non d'une clause contenue dans un contrat de crédit à la consommation:

La protection des consommateurs contenue dans l'article L 132-1 du
code de la consommation issu de la:loi no95-96 du 1er février 1995
transposant la directive 93/13/CEE du' Conseil, du 5 avril 1993
concernant les clauses abusives dans Jes contrats conclus avec les
consommateurs ou non-professionnels, implique que le juge puisse
apprécier d'office le caractère abusif d'une clause du contrat qui
lui est soumis lorsqu'il examine la recevabilité d'une demande
introduite par un professionnel.

1°) L'aI;!I;!lication de l'article L 132-1 du code de la consommation aux
contrats de crédit à lac:onsommation :

L'article L 132-1 dernier alinéa du code de la consommation dispose
que les dispositions suries clauses abus.ives sont d'ordre public.

:'_!':' "~. .'; ~u. 1;-

Bien que soulevant le problème de 1 '~xclusion de la législation des
clauses abusives pour l' appréclation.:de ja;:légalité des contrats de crédit
consommation au motif que le jugecheFcherait à contourner les règles
spécifiques du crédit à la.,consommation et à mettre en oeuvre un
nouveau cas de déchéance: des intérêts indépendamment desdites
dispositions, il est nécessaire avant de talle application des dispositions
de la législation sur les clausesiabusivés; tant pour l'appréciation du
caractère abusif que pour lerégittle de~la sanction qui lui est attachée, de
déterminer si l'article L 132..1du Code de la consommation est
applicable aux dispositions du crédit à la consommation.

Ce préalable est nécessaire tant pour l'appréciation du caractère abusif
que pour la mise en oeuvre de la sanction si les clauses incriminées
étaient reconnues abusives. {:.;.t., "

.' , .:~:'~,;.:,.

Aucune disposition réglementaire ou ;lé.gislatives propre au crédit à la
consommation n'exclut ~xpressément l~application de l'article L 132-1
du code de la consommati~n au ~crédit à'la:consommation.

..C ,

L'article L 132-1 du code. de .1icotlsommation en visant "les contrats
conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs"
ne contient aucune exclusion des contrats.decrédit à la consommation.
La loi no95-96 du 1er février. 1995..:n'exclut pas de son champ
d'application les clauses..' contractuelles issues d'un modèle
réglementaire ou législatif impératif alors que l'article 1er § 2 de la
directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993 prévoit cette faculté.

Conformément à la directive européen,ne, les Etats conservent la
possibilité lors de la transcription de laidirective dans le droit interne
d'en élargir et aggraver les conditions. d' application ce que la loi no95-96
du 1er février 1995 a fait en ne reprenant"pas la restriction contenue à
l'article 2 de la directive Européenne 93t13/CEE du Conseil du 5 avril
1993. "':". ':

"'i'".:'.
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L'article 2 b) de l'annexe prévue à l'article L 132-1 30 du code de la
consommation, qui dispose que le fournisseur de services financiers
peut se réserver le droit de modifier le taux d'intérêt dû par le
consommateur u dû à celui-ci, ou le montant de toutes autres charges
afférentes à des ervices financiers, sans aucun préavis en cas de raison
valable, démon re que le législateur, en précisant le point j de l'article 1
de l'annexe pré e pal'l'article L 132-130 du code de la consommation,
n'a pas exclu es contrats de crédit à la consommation du champ
d'application d la législation suries clauses abusives.

L'article 2a) d la même annexe dispose que le point g ne fait pas
obstacle à des causes par lesquelles le fournisseur de services financiers
se réserve le droit de mettre fin au tontrat à durée déterminée
unilatéralemen et ce, sans préavis en cas de raison valable, pourvu que
soit mise à la c arge du professionnel l'obligation d'en informer la ou
les autres parti ~ contractantes immédiatement. cet article n'a donc pas
exclu l'applicat on de la législation sur les ,clauses abusives aux contrats
de crédit à la nsommation., , ~c i :' ,jl~;;

:, ; '" ,;';",

Le Tribunal n' pas anticipé.Je tégimede,la nullité de la clause ou du
contrat stipulé ans l'articleL 13:2':'idu..code de la consommation pour
l'assimiler au égime de l(!. déchéance des intérêts revenant au prêteur
alors qu'une t lIe ;nullité, différente dans sa définition même de la
déchéance du droit à .intérêts prévue par les règles du crédit à la
consommation, est la conséquence de l'appréciation du caractère abusif
d'une clause.

: ;; .'.. ,

Si tant est qu un parallèlisme puisse ;êtrefait entre la déchéance des
intérêts propre ux règles des crédits à laèonsommation et les effets de
la nullité parti ne ou totaledil contrat propre au régime des clauses
abusives qui uvent cond\lIre:"à un régime de restitution aux effets
comparables à a déchéance ides intérêts, ilne'peut être reproché au juge
de mettre en oe vre une J.égislation impérative et déclarée d'ordre public
par le législate dont le fondement est d~apprécier le caractère abusif de
clauses conclu s entre un professionnel et- un consommateur ou non-
professionnel. ";

Sous couvert 'un rapprochement des effets de leur régime, il ne peut
être soutenu q e la législation sur le crédit à la consommation exclut
l'application d la législation sur les clauses abusives alors que celle-ci
contient des rè es indépendantes et' générales applicables à tous types
de contrats, y compris aux contrats contenant des clauses issues de
modèles régIe entaires ou législatifs' impératifs.

:"';';:'-'
La législation ur les clauses abusives est une législation indépendante
et autonome d la législationsùr les créditsâ la consommation qui n'en
exclut pas l'ap lication. ,:; :

, .' ":; ,:. ~.'..~ :~. ~::

., '. ~. ...
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2°) L'exclusion de la.J'orçlusion l;2révueà l'article L 311-37 du code d~
la consommation dans sa version antérieure à celle de la loi du 11
décembre 2001.

La règle contenue dans l'articleL 311-27 du code de la consommation
dans sa version antérieure à celle de la loi du Il décembre 2001 dépend
exclusivement de la législation et la réglementation sur les contrats de
crédit à la consommation: ' ,.

L'appréciation de la forclusion du pouvoir pour le juge civil d'apprécier
le caractère abusif ou non d'unè clause abu$ive par application des règles
du droit du crédit à la consommation, participe du débat sur l'exclusion
ou non de la législation sur les clauses abusives aux contrats de crédit à
la consommation.

Aucune disposition de l'article L 132-1 du code de la consommation
propres aux claQse$ abusiY~$ .Qyjj:mjte dans le temps le pouvoir pour le
juge de relever et sanctionner les clau~e~ abusives.

L'article L 132-1 dernier alinéa du code de la consommation dispose
que les dispositions sur les clauses abusives sont d'ordre public.

En conséquence,_le Tribunal rejette la ;demande d'application du délai
de forclusion prévu par l'article L 311-27:du code de la consommation
dans sa version antérieure à celle de lâ loi du Il décembre 2001,
présentée par la sociétééC ::.," .'-

t.:;' , .; , : .,~.

En conséquence, le Tribunal ,dit'!q~e la législation sur les clauses
abusives est applicable aux contrats de crédit à la consommation et
peut être relevée d'o.ffice par le juge quelle que soit la date de
conclusion ou de renouvellement du contrat.

...,

Seule reste dans le débat,l~appféciàtion..du caractère abusif ou non de
clauses contractuelles qui ont été relevées par le Tribunal dont celles
issues de modèles réglementaires contenus dans le code de la
consommation.

,-

n est nécessaire de déterminer si le, prêteur a reproduit des clauses
d'origine réglementaire ou les a' a'daptées et aménagées pour
déterminer s'il convient de saisir 13:'juridiction administrative
préalablement à l'appréciation du caraétère abusif des clauses ainsi
contractualisées. "" " ',:' .'

'-,

",

,

i!

,..~.".
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fi Le con itions d l'a réciationdu caractère abu if ou non de la
clause de fixation du montant du découvert et de variabilité du taux
d'intérêts contenue dans les contrats conclus var la société C
avec les énoux V

1°) Les clauses de fix;:itiondumontant du découvert autorisé contenues
dans le contrat L ~

a La clause de fixation du montant du découvert autorisé sti ulée dans
le contrat L __.~-elle la stricte reproduction de la clause contenue
dans les modèles-t~pe~; noS et 6 contenue dans l'article R 311-6 du code
de la consommation?

La clause contractuelle est ainsi rédigée: " C vous autorise à tirer

sur votre compte courant désigné formule libravou dans la limite du
montant du découvert maximum autorisé.
[...] ~. " ..'.

Elle est faite aux conditi(Jn$ suivantes o' montant maximum du découvert
autorisé: celui indiquéàl'drticleD 311.i.l'au code de la consommation
soit à ce jour 21 342,86. ~. Crédit disponible que vous avez choisi à
l'ouverture: voir ci-dessus. A l'issue d'un délai de 4 mois suivant la date
d'ouverture de votre crédit, le montant disponible pourra être augmenté
jusqu'au montant maximum du découvert autorisé, par fractions
successives ou en une seulefois,auxcr}nditions suivantes:
.que vous en fassiez la demande à C,
.qu'aucun incident de pai~ment,n 'ait été':eriregistré sur votre compte ou
sur un autre crédit que C aurait pu~ous consentir.
.que votre situation familiale, financière et professionnelle n'ait été
modifiée dans un sens défavorable au remboursement de crédit.
.que vos possibilités de remboursement soient suffisantes selon les
normes de la profession.
.que vous n'ayez commis aucune violation des dispositions du présent
contrat. ." .

Le contrat L ,e'st Qn~contrat de crédit utilisable par fractions et
assortie d'une carte de crédit dont le modèle type réglementaire est le
modèle noS annexé à l'article R 311-6 du 'code de la consommation. Ce
modèle contient la clause, type suivante : ;f~Montant du découvert autorisé

Fractions périodiquement disponibles. "

il ressort de la comparaison entre le m0dèle réglementaire et la clause
contractuelle que la notion ,decré.dit disponible n'est pas prévue par le
modèle. Elle ne saurait être assimilée à la notion de fractions
périodiquement disponibles car elle conduit à augmenter le montant du
découvert consenti à l'ouverture du crédit.

L'aménagement et l'adaptation du modèle type par le prêteur excède les
dispositions réglementaires et permettent au Tribunal de rester seul
compétent pour apprécier le caractère abusif ou non de cette adaptation
contractuelle sans que ne soit en cause' là;'validité même des dispositions
réglementaires. ,':
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2°) La clause de fixa.tion et de variabilité du taux d'intérêt du contrat
L

a) La clause de fixation et de variabilité du taux d'intérêt contenue dans
le contrat L' est -elle la reproduction fidèle des modèles

réglementaires?

Le contrat L~ est un contrat de crédit utilisable par fractions et
assortie d'une carte de crédit.

La clause est ainsi rédigée:

"Les intérâs sont calculés au taux effectif global en vigueur qui varie en
fonction du solde débiteur soit, à la date de l'offre..
.pour un solde débiteur inférieur à 10 OOOFF,. un taux égal à 16,92 %
l'an (soit 1,41 % x 12 mois).

,~. .'..' ;:\.;.:;.:

.pour un solde débiteur supérieur ou égal à 10 000 FF ,. un taux de
16,92 % l'an (soit 1,41 %x12 mois).
l...] :. ':;~~::;;_:;,::,; -"::_'.
Le taux est révisable et suivra les variations en plus ou en moins du taux
de base que C applique aux opérations de même nature et qui
figure dans les barèmes qu'elle diffuse auprès du public. Aucuns frais
supplémentaires ne seront perçUs eff 'sus sauf autorisation par la
réglementation. :
Nota.. le coût total du crédit dépend de son utilisation. Il varie suivant
le montant et la durée: du découvert effectif du compte de l'emprunteur.
En cas de révision de la tarification, vous en serez averti par écrit. Vous
pourrez vous y opposer et demander par écrit, dans un délai de 30 jours
à compter de la notification, à amortir le solde débiteur de votre compte
aux conditions tarifaires précédant1a ritbdification. Votre contrat sera

alors résilié."
" ....

L'adaptation contractuel1e::..,repose sur:~ne reproduction fidèle de la
clause de fixation du taux par utilisation de la notion de taux effectif
global telle qu'elle figure dans le:modèleno4 en annexe de l'article R
311-6 du code de la consommation auquel le modèles noS renvoie.

-, :.. c' .c:.

Le modèle type 4 est ainsiîédigé.~' :;:'~:.

"Les intérêts sont calculés au taux effectif global de pIOO

l'an (soit p;IOO par mois).
(Le taux est révisable; Le taux effectif global suivra les variations en plus
ou en moins du taux de base que le prêteur applique aux opérations de
même nature et qui figure dans..les.barèmes qu'il diffuse auprès du
public) ." ,

, ~ ii
.'

La comparaison entre le modèle type et. le contrat conclu permet au
Tribunal de juger que le prêteur a appliqué fidèlement une disposition
réglementaire de fixation;etde';v.ariation 'du taux du crédit.

,, .:. ,
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Mais il est stipulé qu'en cas de révision de la tarification, vous en serez
averti par écrit. Vous pourrez vous y opposer et demander par écrit,
dans un délai de 30 jours à compter de la notification, à amortir le solde
débiteur de votre compte aux conditions tarifaires précédant la
modification. Votre contrat sera alors résilié

Ce régime n'est pas issu des dispositions réglementaires.

Donc, la clause de variation du taux d'intérêt repose pour partie sur une
reproduction fidèle des modèles réglementaires, pour partie sur des
stipulations contractuelles imposées par le prêteur.

L'origine réglementaire pour partie des dispositions contractuelles
fixant le taux d'intérêt par application de;la notion de taux effectif global
et faisant varier le taux d'intérêt selon l'évolution du taux de base
pratiqué par le prêteur conditionne l"appréciation du caractère abusif ou
non du modèle par la j'uridiction administrative.

III La saisine du Conseil. d'Etat {!réalable à l'a{!{!réciation du
caractère abusif ou l!1on de laclayse:de fixation du montant du
découvert et de variabilité duîaux d'mtérêts :

L 'appréciation du cara(;tère ablîsif ou non de la clause de implique qu'au
préalable la juridiction administrative, seule compétente pour apprécier
le caractère abusif d'une clause contenue:dans un modèle réglementaire,
statue sur la légalité de: la clause support.; .

Or, si l'article 1er § 2 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril
1993 concernant les clauses abusivesdans"les contrats conclus avec les
consommateurs ou non~professionnels exclut du champ d'application des
clauses abusives, les clausés contractuelles qui sont la stricte mise en
oeuvre des dispositions législatives bu réglementaires impératives, la loi
n °95-96 du 1er février 1995 ne contient pas:une telle exclusion alors que
le législateur national est en droit d'ét~ndre et aggraver la protection
issue de la dite directive, Cè qu'il' a fait~'en ouvrant la possibilité à la
juridiction compétente de connaîtrequ_c~ractère abusif de dispositions
réglementaires édIctant des clauses impératives.

Le Conseil d'Etat a ~jugé qu~une clause réglementaire d'un contrat
d'affermage pouvait présenter un caractère abusif (Ce 29 juin 1994,
Cainaud), puis appliqué directement l'article L 132-1 du code de la
conson)1nation tant dans sa version première issue de la loi du 4 janvier
1978 que dans sa version issue de la loi nP96-95 du 1er février 1995 dans
un arrêt sociétés des eaux du Nord (Ce U'juillet 2001) déclarant abusive
une clause réglementaire d'un contrat de~distribution d'eau potable.

Les deux avis de la Commissiol1',des clauses abusives soulèvent donc le
caractère abusif des cla.uses contenues dans le modèle réglementaire qui
relève de la seule appréciation de la~,juridiction administrative en
préalable de l'appréciation par le juge judiçiaire de la clause contractuelle
issue de l'application' dü~ ,Iilodèle réglementaire par les parties
contractantes. ,. .,
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Il s'agit de mesurer la compatibilité d'une mesure réglementaire
avec une disposition législative de valeur supérieure qui édicte une
protection des consommateurs face des dispositions contractuelles
qui peuvent être significativement déséquilibrées.

il existe donc un intérêt et une grande utilité à saisir la juridiction
administrative à l'effet demi permettre d'apprécier le caractère abusif
ou non des clauses incriminées.

En conséquence, et préalablement à l'appréciation du caractère abusif ou
non des clauses de fixation et:devariation du taux d'intérêt contenue
dans le contrat "L, ' conclu' entr~ la société C ~t monsieur

et madame V 1 ipar le Tribunal, appréciation pour laquelle il est
sursis à statuer, il est nécessaire de saisir le Conseil d'Etat pour lui
permettre d'apprécier la légalité des modèles de clauses suivantes:

-le modèle type noS en ce qu~il,opère un: renvoi à la clause du modèle
type n04 pour la fixation du coût total ,du crédit rédigée comme suit:

"Les intérêts sont calc:,ulés au taux' effectif global de plOO l'an
(soit p.1OO par mois).
(Le taux est révisable. Le taux effectif global suivra les variations en plus
ou en moins du taux de base que le prêteur: applique aux opérations de
même nature et qui fij"Jure dans les barêines qu'il diffuse auprès du
public) ."

ô': ;;:~;!",:!; ;;'::,

Les parties doivent donc demarider-.àlajur,idiction administrative de se
prononcer sur la légalité: du modèletype"nC?5 et no4.

,,~ .: ;:

A l'effet de permettre à .lajuridiction.adIriiIiistrative de se prononcer, les
parties lui transmettront les:deux avis..de:laCommission des clauses
abusives avec le présent jugement et celui du 21 avril 2004 .

.:;, " ,::.

Le Tribunal se déclare donc, partiellement incompétent et renvoie les
parties à se pourvoir devant le Conseil d'Etat.

IV Le sursis à statuer sur le caractère abusif des autres clauses
incriminées:

.;,~'i
Sans préjudice des règles.d'interprétation,;prévues aux articles 1156 à
1161, 1163 et 1164 du code civil, le caractère abusif d'une clause
s'apprécie en se référàntj:.àu...;momentde la conclusion, à toutes les
circonstances qui entoz.~rent'.$a;conclu$ion, de même qu'à toutes les
autres clauses du contrat. -' '.,: .

," ,

Il est donc nécessaire de ppuvoirstatuer:au fond sur le caractère abusif
de l'ensemble des clauses en cause. ' ;
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L 'appréciation du caractère: abusif de la clause de fixation du montant du
découvert autorisé et des clauses de fixation et de variation du taux
d'intérêts dont il est demandé àlajüridittion administrative d'apprécier
si le modèle réglementaire l'édictant présente un caractère abusif,
participe indirectement de l'appréciation du caractère abusif des autres
clauses des contrats en cause.

Si le Tribunal était amené à juger que les autres clauses sont abusives,
l'appréciation de l'étendue de la nullité' dépend aussi et pour partie du
caractère abusif ou non des clauses d'ongine réglementaire.

En conséquence, le Tribunéil surseoit à statuer sur l'appréciation du
caractère abusif des clauses 'etrènvoie à ~1 iaudience du 2 mars 2005.

La demande de délais l:les défendeurs:

n sera sursis à statuer sur la'demande de délais formée par les défendeurs.

Les dépens:

Les dépens sont réservés.;

L'application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile:

L'application de l' ar.ticle700 du nouveau. code de procédure civile est
réservé. ...: :,-;~:~; .

L'exécution provisoirel

L'exécution provisoire est réservée.'

PAR CES M OnFS

Le Tribunal, après en avoir.. délibéré, statuant publiquement et
contradictoirement, en premier ressort,

'- ,"; '. :.,'.

.Dit que la protection des consommateurs contenue dans l'article L 132-
1 du code de la consommation issu de la loi no95-96 du 1er février 1995
transposant la directive 93/13/CEE.dû Conseil prise le 5 avril 1993
concernant les clauses abusives dans!;les ;contrats conclus avec les
consommateurs ou non-professionnels;: iinplique que le juge puisse
apprécier d'office le caractère abusif d'une clause du contrat de crédit à
la consommation qui luI e~t soumis lbrsqti'il examine la recevabilité
d'une demande introduite par:un:profêssionnel pour l'exécution d'un
contrat de crédit à la consommation:

.Rejette la demande d'application du délai de forclusion prévu par
l'article L 311-27 du code de:lacoilsommation dans sa version antérieure
à celle de la loi du 11 décembre 2001, présentée par la société C
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.Dit que l'appréciation du caractère abusif d'une clause contenue dans
un modèle réglementaire appartient au seul juge administratif et
constitue une condition préalable à l'appr,~ciation du caractère abusif de
la clause contractualisée par les contractants privés par application du
modèle réglementaire, dont la validité au regard de la législation sur les
clauses abusives reste cepend~t so~se à l'appréciation du juge
judiciaire qui reste seul compéte~t après que le juge administratif se soit

prononcé.

Dit que les clauses de fixation du montant du découvert autorisé
contenues dans le contrat "L: '. conclu entre la société C et
monsieur et madame T V' ,ne sont pas les reproductions
fidèles des modèles réglem~ntaires et constituent des adaptations
contractuelles entre le prête~ et le consommateur-emprunteur dont
l'appréciation du caractère abusif ressort de la seule compétence du juge

judiciaire.

Dit que les clauses de fixation du fixation du taux d'intérêt et révision du
taux d'intérêt suivant lesvariatioIis du ta~ de base bancaire contenues
dans le contrat "L. ~., conclu entr~;la société C et monsieur
et madame Tv. ,sont POU! ..partie la reproduction et la
contractualisation des~odè~es~églemeptaires noS et 4 contenue dans
l'annexe de l'article R '311~6du~9de delaconsommation à l'exception
de la clause fixant la mise enoèuVre de la révision.

En conséquence se déclare partiellement incompétent.

Renvoie les parties devant le Conseil d'Etat à l'effet de lui permettre de
juger si la clause de fixation du tau:x;d'intérêt des contrats de crédit à la
consommation par utilisation de la notion légale de taux effectif global
à défaut d'indication d'un taux conventionnel, contenue dans les modèles
noS et 4 de l'annexe à l'article R 311-6 du code de la consommation et
ainsi rédigée "les intérêts sont calculés au taux effectif global
de plOO l'an (soit;...;~.,...p.lOOpar,mois)"
présente un caractère abusif au sensde.t.~article L 132-1 du code de la
consommation. :::: ~;.'

,

Renvoie les parties dev~tJe ~,nseil d'Etat à.1' effet de lui permettre de
juger si la clause de révisiondut~ux d'intérêt suivant les variations du
taux de base bancaire contenue dans lese~odèle 5 et 4 de l'annexe à
l'article R 311-6 du code de la consommation, et ainsi rédigées "Les
intérêts sont calculés au .'taii.x,effectîfeglobal de plOO l'an

(soit p.lOO par mois). ;
(Le taux est révisable. Le taux effectif global suivra les variations en plus
ou en moins du taux.de base que lepJ:êteur applique aux opérations de
même nature et qui figure dans les barèmes qu'il diffuse auprès du
public).", présente un caractère abusif au sens de l'article L 132-1 du
code de la consommation.

".,

;;~,.:, .,

::; ::.
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Invite les parties à transmettre au Conseil d'Etat le présent jugement,
le jugement rendu le 21 avril 2004 accompagné des deux avis de la
commission des clauses abusives à l' effe(de lui permettre de juger si ces
clauses sont abusives ou lion.

Avant dire droit et après avoirrouvett.Ies débats, sur l'appréciation
du caractère abusif des clauses dè fiXation du taux d'intérêt et de
variation du taux suivant les évolutions du taux de base bancaire
contenues dans les contrats- "1 "conclus entre la société Cc
et monsieur et madame T V-

Surseoit à l'appréciation du caractère abusif des clauses de fixation du
montant du découvert autorisé et des éléments de clauses de fixation du
taux d'intérêt et de variation du taux d'intérêt jusqu'à ce que les parties
aient repris l'instance devant le Tribunal en produisant la décision du

Conseil d'Etat.

Surseoit à la demand~~ de délais foririée~p"-àr les défendeurs.

Réserve sa décision su!' les dépens, l'application de l'article 700 du

nouveau code de procédutecivile.

Ainsi jugé et prononcélesjour;cmoiset an susdits, la minute du jugement
a été signée par Eric DURAFFOUR, Président, et par G.RIEUX, Chef
de greffe. ' ,.' .

LE PRESillENT
E.DURAFFOUR


